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ÎOITE  FANTAISIE 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  boite 
antaisie  plus  spécialement  destinée  à  contenir  des 
articles  de  confiserie  tels  que  des  chocolats  fins, 
des  pralinés,  des  bonbons,  etc. 

Cette  boite,  qui  allie  à  une  certaine  fantaisie  de 
■orme  une  excellente  rigidité,  est  caractérisée  par 
e  fait  qu'elle  présente  l'aspect  d'une  pierre  prê- 
teuse  taillée. 

Le  dessin  ci-annexé  représente,  schématique- 
■nent  et  à  titre  d'exemple,  une  forme  d'exécution 
de  l'objet  de  l'invention  présentant  l'aspect  d'un 
diamant  taillé  et  obtenue  à  partir  d'une  feuille  de 
:arton. 

La  figure  1  en  est  une  vue  en  élévation, 
la  figure  2  une  vue  en  plan, 
la  figure  3  est  une  vue  en  plan  de  la  feuille 

de  carton  que  l'on  utilise  pour  réaliser  la  boite, 
les  figures  4  et  5  sont  des  vues,  en  éléva- 

tion,  respectivement  en  plan,  illustrant  la  mise  en 
forme  de  cette  feuille. 

La  boite  représentée  est  constituée  par  un  fond 
10  et  par  un  dôme  11  présentant  respectivement  la 
forme  d'une  pyramide  octogonale  renversée  et  la 
forme  d'une  pyramide  octogonale  droite.  Ces  deux 
pyramides  ont  une  base  commune  12  et  sont  d'un 
seul  tenant. 

La  boite  est  obtenue  à  partir  d'une  feuille  de 
carton  13  qui  présente  des  rainures  de  pliage  déli- 
mitant  neuf  secteurs  triangulaires  14  (  14a,  14b,.... 
14i  )  prolongés  radialement  par  neuf  triangles  15  ( 
15  a  ...15i  ),  eux-mêmes  reliés  entre  eux  par  dix- 
sept  demi-triangies  16  (  16a,  ...  16q  ). 

La  mise  en  forme  de  la  feuille  13  et  le  remplis- 
sage  de  la  boite  s'opèrent  comme  suit  : 

a)  on  rapproche  les  bords  libres  des  trian- 
gles  14a  et  14i  par  pivotement  autour  d'un  axe 
vertical  passant  par  le  point  18, 

b)  on  superpose  et  on  colle  les  secteurs  1  4a 
et  14i,  respectivement  les  triangles  15a  et  15i, 

c)  simultanément  on  plie  en  accordéon  les 
triangles  15  et  les  demi-triangles  16,  et  on  super- 
pose  et  colle  les  demi-triangles  16a  et  16q. 

d)  par  l'ouverture  17  formées  par  les  bords 
libres  des  demi-triangles  16,  on  remplit  la  boite  de 
chocolats  fins,  de  pralinés  ou  d'articles  similaires, 

e)  on  fait  converger  ensuite  vers  l'axe  verti- 
cal  passant  par  le  point  18  les  les  sommets  des 
triangles  15  ce  qui  ferme  l'ouverture  17  et  on 
assure  cette  fermeture  par  un  auto-collant  par 
exemple. 

La  boite  ainsi  remplie  et  fermée  est  retournée 
et  posée  sur  un  support  ou  un  présentoire  ad  hoc 
19  de  préférence  au  moins  partiellement  transpa- 
rent.  Elle  apparaît  alors  comme  un  diamant  taillé 
dont  l'aspect  est  renforcé  par  des  lignes  trompe- 

l'oeil  (  en  traits  fins  sur  le  dessin  )  tracées  sur  les 
faces  extérieures  des  secteurs  14  et  des  triangles 
15. 

Grâce  à  ses  faces  planes  et  malgré  sa  forme 
5  fantaisie,  la  boite  décrite  présente  une  excellente 

rigidité. 
L'invention  n'est  évidemment  pas  limitée  à  la 

forme  d'exécution  représentée  et  décrite  ci-dessus. 
En  particulier,  en  variante  de  cette  forme 

•o  d'exécution,  le  fond  10  et  le  dôme  11  pourraient 
être  réalisés  en  deux  pièces  disctinctes,  articulées 
ou  emboîtées,  en  matière  rigide  ou  semi-rigide,  par 
exemple  en  matière  plastique. 

Il  va  par  ailleurs  sans  dire  que  la  forme  d'exé- 
'5  cution  représentée  au  dessin  pourrait  être  retour- 

née  dans  le  présentoir  19,  c'est-à-dire  se  présenter 
dans  ce  dernier  comme  à  la  figure  4. 

20  Revendications 

1  .  Boite  fantaisie,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle 
présente  l'aspect  d'une  pierre  précieuse  taillée. 

2.  Boite  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
25  par  le  fait  qu'elle  est  constituée  par  un  fond  (10)  et 

par  un  dôme  (11). 
3.  Boite  selon  la  revendication  2,  caractérisée 

par  le  fait  que  ledit  fond  (10)  présente  la  forme 
d'une  pyramide  renversée  et  ledit  dôme  (11)  la 

30  forme  d'une  pyramide  droite. 
4.  Boite  selon  la  revendication  1,  caractérisée 

par  le  fait  qu'elle  est  réalisée  en  une  seule  pièce. 
5.  Boite  selon  les  revendications  1,  2  et  4, 

caractérisée  par  le  fait  qu'elle  est  réalisée  à  partir 
35  d'une  feuille  de  carton  ou  analogue  (  13)  découpée, 

pliée  et  collée. 
6.  Boite  selon  la  revendication  1,  caractérisée 

par  le  fait  qu'elle  présente  l'aspect  d'un  diamant 
taillé. 

40  7.  Boite  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
par  le  fait  qu'elle  comporte  des  moyens  (19)  per- 
mettant  de  la  maintenir  en  position  verticale. 

8.  Boite  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
par  le  fait  que  certaines  de  ses  faces  présente  des 

45  lignes  trompe-l'oeil  pour  accentuer  l'aspect  de  pier- 
re  précieuse  taillée. 
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